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Ligue de Football des Pays de la Loire 
 

 

CR Terrains et Installations 
Sportives 

   

PROCÈS-VERBAL N°03 
 

Réunion du :  Lundi 26 Février 2018 
 

Présidence :   René JONCHERE 
 

Présents :  Paul ARRIVE - Alain BEAUPIED - Yves COUPRY - Eugène GEINDREAU - 
Gérard NEGRIER - Michel PERROT - Joël POIRAUD - Alain POISSON - Daniel 
ROINSARD. 

 

Assiste :  Lucie GUILLARD 

 
 
1. Procès-verbaux des réunions de la CFTIS 

 
 
La C.R.T.I.S. prend note des décisions portées aux PV de la CFTIS suivants : 
 
PV N°05 du 12 Décembre 2017 « Section Classement des Terrains et Installations Sportives »: 
PV N°06 du 27 Décembre 2017 « Section Classement des Terrains et Installations Sportives »: 
PV N°07 du 17 Janvier 2018 « Section Classement des Terrains et Installations Sportives »: 
 
2. Courriers des clubs 

 
Visite des installations 
 
Demandes des clubs : 
CHEMILLE FUTSAL ASSOCIATION (590647) ; demande de classement de 2 salles SALLE DE BELLEVUE NNI 
490990202 et SALLE DU GRAND AVAULT NNI 490929901 à CHEMILLE EN ANJOU, transmis au correspondant local 
pour suite à donner. 
 
ANGERS L2M FUTSAL (590210). Demande de classement de la SALLE JEAN LAHAY NNI 490079913 à ANGERS, 
transmis au correspondant local pour suite à donner. 
 
3. Examen des dossiers 

 
 

LES TERRAINS 
 
1 – LES CLASSEMENTS 
 
La commission examine le(s) dossier(s) suivant(s) et émet un avis favorable pour la/les confirmation(s) de 
classement(s) des installations : 
 
Niveau 5 

District Ville Terrain NNI SOL 
72 BOULOIRE STADE CLAUDE DROUIN 720420102 GAZON 
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La commission demande au secrétariat de la Ligue de bien vouloir transmettre le PV concernant ces dossiers à la 
Fédération pour validation par la Commission Fédérale des Terrains et Installations sportives. 
 

Niveau 6 

District Ville Terrain NNI SOL 
44 VIEILLEVIGNE CS HENRI DUPONT 442160103 GAZON 

72 
MULSANNE CS DU CLOS FLEURI 

722130202 GAZON 

72 
ST COSME EN VAIRAIS STADE MUNICIPAL 

722760102 GAZON 

85 
LA ROCHE SUR YON STADE EUGENE FERRE 

851910302 GAZON 

85 
LA ROCHE SUR YON STADE EUGENE FERRE 

851910303 GAZON 

85 

SAINT MAURICE DES 

NOUES 
STADE MUNICIPAL 

852510101 GAZON 

 

La commission demande au secrétariat de la Ligue de bien vouloir transmettre le PV concernant ces dossiers à la 
Fédération pour validation par la Commission Fédérale des Terrains et Installations sportives. 
 
Niveau FootA11 

District Ville Terrain NNI SOL 

85 LA ROCHE SUR YON STADE LADOUMEGUE 851910402 GAZON 

85 LA ROCHE SUR YON STADE EUGENE FERRE 851910304 STA 

85 LA ROCHE SUR YON STADE MUNICIPAL 851910403 GAZON 

 
La commission demande au secrétariat de la Ligue de bien vouloir transmettre le PV concernant ces dossiers à la 
Fédération pour validation par la Commission Fédérale des Terrains et Installations sportives. 
 
Niveau FootA5 

District Ville Terrain NNI SOL 

44 LE PELLERIN STADE FOOT5 AVEC PALISSADES 441205501 SYE 

85 LA ROCHE SUR YON STADE SAINT ANDRE 851915501 SYE 

 
La commission demande au secrétariat de la Ligue de bien vouloir transmettre le PV concernant ces dossiers à la 
Fédération pour validation par la Commission Fédérale des Terrains et Installations sportives. 
 
2 – CONFIRMATIONS DE CLASSEMENTS 
 
La commission examine le(s) dossier(s) suivant(s) et émet un avis favorable pour la/les confirmation(s) de 
classement(s) des installations : 
 
Niveau 4 

District Ville Terrain NNI SOL 

49 SEGRE COMPLEXE SPORTIF 493310101 GAZON 

72 MULSANNE CS CLOS FLEURI 722130201 GAZON 

 

La commission demande au secrétariat de la Ligue de bien vouloir transmettre ces dossiers à la Fédération pour 
validation par la Commission Fédérale des Terrains et Installations sportives. 
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Niveau 5 

District Ville Terrain NNI SOL 
Circulaire 

n°19 

44 LA CHAPELLE HEULIN STADE ADRIEN BABONNEAU 440320101 GAZON NON 

44 NANTES STADE JOSEPH GEFFROY 441091201 SYE  

44 NANTES STADE DE L’ERAUDIERE 441091501 GAZON NON 

44 NANTES STADE DE L’ERAUDIERE 441091502 SYE  

44 PIRIAC SUR MER STADE JOSEH ANCEAUX 441250101 GAZON OUI 

44 LA PLANCHE STADE MUNICIPAL 441270101 GAZON NON 

44 VIEILLEVIGNE CS HENRI DUPONT 442160102 GAZON NON 

49 SAINT BARTHELEMY D ANJOU CS DES ARDOISES 492670101 GAZON OUI 

53 CHANGE 
STADE DE LA GRANDE 

LANDE 
530540402 SYE  

72 ALLONNES STADE CLAUDE VOISIN 720030201 GAZON OUI 

72 BOULOIRE STADE CLAUDE DROUIN 720420101 GAZON OUI 

72 MONTFORT LE GESNOIS 
STADE AYMARD JEAN DE 

NICOLAI 
722410101 GAZON OUI 

72 SAINT COSME EN VAIRAIS STADE MUNICIPAL 722760101 GAZON NON 

72 SAINT PATERNE LE CHEVAIN 
STADE EMMANUEL 

MAUDUIT 
723080201 GAZON NON 

72 VILLAINES SOUS MALICORNE STADE MUNICIPAL 723770101 GAZON OUI 

85 CHALLANS PLAINE DES SPORTS 850470301 GAZON OUI 

85 NOTRE DAME DE MONTS STADE MUNICIPAL 851640101 GAZON OUI 

 
La commission demande au secrétariat de la Ligue de bien vouloir transmettre le PV concernant ces dossiers à la 
Fédération pour validation par la Commission Fédérale des Terrains et Installations sportives. 
 
Niveau 6 

District Ville Terrain NNI SOL 

44 LA CHAPELLE DES MARAIS CS DE LA PERRIERE 440300102 SYE 

 
La commission demande au secrétariat de la Ligue de bien vouloir transmettre le PV concernant ces dossiers à la 
Fédération pour validation par la Commission Fédérale des Terrains et Installations sportives. 
 

3– CHANGEMENT DE NIVEAU DE CLASSEMENT 
 
La commission examine le(s) dossier(s) suivant(s) et émet un avis favorable pour la/les confirmation(s) de 
classement(s) après modifications des installations : 
Niveau 4 

District Ville Terrain NNI 
SOL 

44 NANTES STADE DES BERNARDIERES 441091301 Gazon 

 
La commission demande au secrétariat de la Ligue de bien vouloir transmettre ces dossiers à la Fédération pour 
validation par la Commission Fédérale des Terrains et Installations sportives. 
 
Niveau 6 

District Ville Terrain NNI SOL 

49 ANGRIE STADE MUNICIPAL 490080101 GAZON 

 
La commission demande au secrétariat de la Ligue de bien vouloir transmettre le PV concernant ces dossiers à la 
Fédération pour validation par la Commission Fédérale des Terrains et Installations sportives. 
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4 – AVIS PREALABLE INSTALLATION SPORTIVE 
La commission examine le(s) dossier(s) suivant(s) et émet un avis favorable pour la/les installation(s) suivante(s) 
 

District Ville Terrain NNI Niveau 
Nature 
Travaux 

44 BOUAYE STADE GEORGES TOUGERON 440180101 5 TERRAIN 

44 MAUVES SUR LOIRE STADE DES LOQUETS 440940101 5 VESTIAIRES 

44 
SAINTE LUCE SUR 

LOIRE 
STADE PHILIPPE PORCHER 441720201 4 VESTIAIRES 

44 
SAINT PHILBERT DE 

GRAND LIEU 
CS DES CHEVRETS 441880101 4 VESTIAIRES 

49 
BEAUPREAU EN 

MAUGES 
COMPLEXE SPORTIF LA 

PROMENADE 1 
490230201 SYE TERRAIN 

 

La commission demande au Secrétariat de la Ligue de bien vouloir transmettre ces dossiers à la Fédération 
Française de Football pour avis préalable sauf niv 5 et 6, terrain et vestiaires.  
 

L’ECLAIRAGE 
 
1 – LES CLASSEMENTS  
 
La commission examine le(s) dossier(s) suivant(s) et émet un avis favorable pour le/les classement(s) des 
installations : 
 
Niveau E5 

District Ville Terrain NNI EM FU Emini/Emaxi 

49 
TRELAZE STADE DANIEL ROUGER 

493530202 185 0.74 0.56 

 
La commission demande au secrétariat de la Ligue de bien vouloir transmettre le PV concernant ces dossiers à la 
Fédération pour validation par la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives. 
 
2 – CONFIRMATIONS DE CLASSEMENTS  
 
La commission examine le(s) dossier(s) suivant(s) et émet un avis favorable pour la/les confirmation(s) de 
classement des installations : 
 
Niveau E3  

District Ville Terrain NNI EM FU Emini/Emaxi 

53 
MAYENNE PARC DES SPORTS 531470101 330 0.77 0.58 

85 
LA ROCHE SUR YON STADE HENRI DESGRANGE 851910101 685 0.72 0.52 

 
La commission demande au secrétariat de la Ligue de bien vouloir transmettre ces dossiers à la Fédération 
Française de Football pour la/les confirmation(s) de classement des installations. 
 
Niveau E4  

District Ville Terrain NNI EM FU 
Emini/Ema

xi 

44 CLISSON CS VAL DE MOINE 440430102 215 0,76 0,57 

44 GETIGNE STADE DU PONT 440630101 248 0,72 0,51 
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49 CHOLET STADE PIERRE BLOUEN 490990201 283 0.72 0.57 

53 BONCHAMPS CS DE BOMCHAMPS 530340301 230 0.72 0.52 

53 LAVAL CS DES GANDONIERRES 531300205 244 0.71 0.53 

85 CHALLANS PLAINE DES SPORTS 850470301 234 0.72 0.52 

85 LES ESSARTS STADE MUNICIPAL 850840103 280 0.72 0.55 

85 
SAINT HILLAIRE DE 

LOULAY 
STADE MAXIME BOSSIS 851460201 314 0.81 0.62 

85 LA ROCHE SUR YON STADE ST ANDRE D ORNAY 851910401 264 0.82 0.67 

85 
SAINT GEORGE DE 

MONTAIGU 
CS DU GRAND LOGIS 852170101 236 0.74 0.56 

 

La commission demande au secrétariat de la Ligue de bien vouloir transmettre ces dossiers à la Fédération 
Française de Football pour la/les confirmation(s) de classement des installations. 
 
Niveau E5 

District Ville Terrain NNI EM FU Emini/Emaxi 

44 LE LOROUX BOTTEREAU STADE MUNICIPAL 440840102 179 0,70 0,49 

49 
BEAUFORT EN ANJOU STADE ROGER SERREAU 

490210201 255 0.7 0.4 

85 BOUFFERE STADE MUNICIPAL 850270102 180 0.70 0.47 

85 
BOUFFERE STADE MUNICIPAL 

850270103 168 0.72 0.56 

 
La commission demande au secrétariat de la Ligue de bien vouloir transmettre le PV concernant ces dossiers à la 
Fédération pour validation par la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives. 
 
Niveau EFOOT A11 

District Ville Terrain NNI EM FU Emini/Emaxi 

49 
AVRILLE CS AUGUSTE DELAUNE 490150103 140 0.61 0.37 

49 
CANTENAY EPINARD STADE DU RONCERAY 490550101 117 0.68 0.40 

49 
TRELAZE 

STADE BERNARD 

BIOTTEAU 
493530402 188 0.56 0.36 

85 
CHEFFOIS 

STADE 

INTERCOMMUNAL 
850670201 158 0.58 0.41 

85 
LA ROCHE SUR YON 

STADE HENRI 

DESGRANGE 
851910102 125 0.6 0.26 

 
La commission demande au secrétariat de la Ligue de bien vouloir transmettre le PV concernant ces dossiers à la 
Fédération pour validation par la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives. 
 

3 – AVIS PREALABLE ECLAIRAGE  
 

District Ville Terrain NNI Niveau 
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49 MURS ERIGNE STADE DES VARENNES 492235501 E5 

72 LA FLECHE STADE DE LA PEPINIERE 1 721540301 E5 

 
La commission demande au Secrétariat de la Ligue de bien vouloir transmettre ces dossiers à la Fédération 
Française de Football pour avis préalable sauf E5, EFootA11 et EFutsal 4. 
 
LES SALLES FUTSAL 
 
1 – LES CLASSEMENTS 
 
La commission examine le(s) dossier(s) suivant(s) et émet un avis favorable pour la/les classement(s) des 
installations : 
 
Niveau Futsal 1 

District Ville Salle NNI Sol 

44 NANTES GYMNASE JEAN VINCENT 441099919 PVC 

 
La commission demande au secrétariat de la Ligue de bien vouloir transmettre ces dossiers à la Fédération 
Française de Football pour le/les classements des installations. 
 
Niveau Futsal 2 

District Ville Salle NNI Sol 

72 ARNAGE GYMNASE FERNAND LUSSON 720089902 PVC 

 

La commission demande au secrétariat de la Ligue de bien vouloir transmettre ces dossiers à la Fédération 
Française de Football pour le/les classements des installations. 

 
Niveau Futsal 3 

District Ville Salle NNI Sol 

44 NANTES GYMNASE JEAN JAHAN 2 441099918 PVC 

49 ANGERS SALLE JEAN LEHAY 490079913 PVC 

49 CHEMILLE SALLE DU GRAND AVAULT 490929901 PVC 

49 CHEMILLE SALLE  DE BELLEVUE 490929902 PVC 

 

La commission demande au secrétariat de la Ligue de bien vouloir transmettre le PV concernant ces dossiers à la 
Fédération pour validation par la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives. 
 
Niveau Futsal 4 

District Ville Salle NNI Sol 

44 NANTES SALLE DU PORT BOYER 441099920 PVC 

 
La commission demande au secrétariat de la Ligue de bien vouloir transmettre le PV concernant ces dossiers à la 
Fédération pour validation par la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives. 
 
1. AOP et autres 
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Le 09/01/2018 - la CRTIS autorise les rencontres dans la salle LA HALVEQUE à NANTES NNI 441099906-suite aux 
travaux d’une cloison qui sera posée de 25m de long en parallèle à la ligne de touche avec un recul latéral de 1m. 
2. Création/Modification et Suppression NNI 

 
Suppression du STADE MUNICIPAL 2 à CORDEMMAIS NNI 440450102 ; pris note. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            
Suppression du STADE DES CORDES à LES MAGNILS REIGNIERS NNI 851310101 ; pris note 
 
Suppression du COMPLEXE SPORTIF DES ARDOISES 3 à ST BARTHELEMY D’ANJOU NNI 492670103; pris note 
 

3. Calendrier  

 
Prochaine réunion : Le 04 Juin 2018 à Saint Sébastien sur Loire.  
 
 
 
 
 

Le Président, 
René JONCHERE 

 Le Secrétaire de séance, 
Paul ARRIVE 

        
 


